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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à la suppression de l'article 8.

L'article 8 prévoit de rehausser les seuils généraux et les seuils applicables aux magasins de 
commerce de détail à partir desquels des entreprises doivent notifier leurs projets d'opérations de 
concentration auprès de l'Autorité de la concurrence.

Pour les seuils généraux, l’article prévoit de rehausser le « seuil de chiffre d'affaires mondial » de 
150 à 250 millions d’€ et le « seuil de chiffre d'affaires français » de 50 à 80 millions d’€. Pour les 
seuils applicables aux magasins de commerce de détail, l’article prévoit d'augmenter le « seuil de 
chiffre d'affaires mondial » de 75 à 100 millions d’€ et le « seuil de chiffre d'affaires français » de 
15 à 20 millions d’€.

Ces dispositions sont de nature à affaiblir le contrôle des concentrations, au détriment des 
consommateurs et du bon fonctionnement de l'économie. Plutôt que de rehausser ces seuils, nous 
proposons de renforcer les moyens de l'Autorité de la concurrence afin de lui permettre de mener à 
bien ses missions. C'est pourquoi nous demandons la suppression de cet article.


